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droi a l aide juridictionel

Par sandrine387, le 26/01/2010 à 12:12

voila je suis en divorce et jai fai une demande d aide juridictionel et je suis au chomage en
touchant 750 euro par moi avec deux enfant a charge dont l une vien d avoir dix huit ans et fai
un apprentissage et pour l aide juridictionel ma demander les revenu de ma fille vont il les
prendre en compte alor que se net pa mon argent mai le sien;d aillieur meme pour une
demande rsa en suplement on me le donne pa car ma fille a un peti revenu ce que je ne
trouve pa normal car ma fille travail pour elle et pa pour m a ssumer merci beaucou a la
perssonne ki me repondra
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